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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 68 spécial du 26/10/2015 

ARRÊTÉS D  E LA   PRÉF  ÈTE   DE DÉPARTEMENT  

CABINET

Objet :  Arrêté  n°15/584  du  30  septembre 2015  portant  autorisation  d’un  système de
vidéoprotection  au  «  Café  de  l'Hôtel  de  Ville  »  4  rue  Raymond de  Wazières  à  Acheux  en
Amiénois (80560)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 29 juillet 2015 par Monsieur Benoit BOCQUET, gérant,  en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Café de l’Hôtel de Ville », situé : 4 rue Raymond de
Wazières à ACHEUX EN AMIENOIS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Benoit BOCQUET, gérant de « Le Café de l'Hôtel de Ville », situé : 4 rue Raymond de Wazières à ACHEUX EN
AMIENOIS (80560) est autorisé,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro
2015/0158.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
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information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Benoit BOCQUET, gérant, 4 rue Raymond de Wazières à Acheux en
Amiénois (80560).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Benoit BOCQUET, gérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  le maire d’Acheux en Amiénois et le commandant de la
région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Somme.

Amiens, le 30 septembre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/585  du  30  septembre 2015  portant  autorisation  d’un  système de
vidéoprotection au « Café de la Place », 60 rue de Maurepas à Cléry-surSomme (80200)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 25 juin 2015 par Monsieur Emmanuel GAMAND, gérant,  en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Café de la Place  », situé : 60 rue de Maurepas à Cléry
sur Somme ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Emmanuel GAMAND, gérant du « Café de la Place », situé : 60 rue de Maurepas à Cléry sur Somme (80200), est
autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0145.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Emmanuel GAMAND, gérant, 60 rue de Maurepas à Cléry sur Somme
(80200).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Emmanuel GAMAND, gérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
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Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de Péronne, le maire de Cléry sur
Somme et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 30 septembre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/586  du  30  septembre 2015  portant  autorisation  d’un  système de
vidéoprotection au « Bar-Tabac de la Poste » 29 rue Roger Salengro à FRESSENNEVILLE
(80390)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 25 juin 2015 par Madame Aissata DIALLO, gérante du « Bar-Tabac de la Poste », situé : 29 rue Roger
Salengro  à  FRESSENNEVILLE  (80390),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRETE

Article 1er : Mme Aissata DIALLO, gérante du « Bar-Tabac de la Poste », situé : 29 rue Roger Salengro à FRESSENNEVILLE
(80390) est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0144.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Aissata DIALLO, gérante, 29 rue Roger Salengro à Fressenneville
(80390).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Aissata DIALLO, gérant. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de
FRESSENNEVILLE et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de
la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 30 septembre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/587  du  08  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à M. Christophe LOMBARD, gérant de La Maison de la Presse, 35 rue Jules
Guesde à FRESSENNEVILLE (80390)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 25 juin 2015 par Monsieur Christophe LOMBARD, gérant de « La Maison de la Presse », située : 35 rue
Jules Guesde à FRESSENNEVILLE (80390),  en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Christophe LOMBARD, gérant de « La Maison de la Presse », située : 35 rue Jules Guesde à FRESSENNEVILLE
(80390),  est  autorisé,  sous réserve du respect  des dispositions édictées  dans le présent arrêté,  à  mettre en œuvre un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0143.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Christophe LOMBARD, gérant, 35 rue Jules Guesde à Fressenneville
(80390).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Christophe LOMBARD, gérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVD?Rom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur
un support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de
droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de
FRESSENNEVILLE et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de
la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 08 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

7



Objet :  Arrêté  n°15/588  du  30  septembre 2015  portant  autorisation  d’un  système de
vidéoprotection  à  M.  Philippe  MATTE,  gérant  de  La  Civette,  28  rue  de  la  Ferté  à  SAINT
VALERY SUR SOMME (80230)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 05 juin 2015 par Monsieur Philippe MATTE, gérant de « La Civette », située : 28 rue de la Ferté à SAINT
VALERY SUR SOMME (80230), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Philippe MATTE, gérant de « La Civette », située : 28 rue de la Ferté à SAINT VALERY SUR SOMME (80230) est
autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0129.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Philippe MATTE, gérant, 28 rue de la Ferté à Saint Valéry sur Somme
(80230).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
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Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Philippe MATTE, gérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de SAINT
VALERY SUR SOMME et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale
de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 30 septembre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/591  du  30  septembre 2015  portant  autorisation  d’un  système de
vidéoprotection à la  Sarl  FLIX'ARCHES pour l’établissement exploité  sous  l’enseigne « Mc
Donald’s », Zac Les Hauts du Val de Nièvre à VILLE LE MARCLET (80420)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
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Vu la demande présentée le 26 août 2015 par  Monsieur Lucien NOEL, superviseur de la Sarl FLIX'ARCHES, en vue d’obtenir
l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Mc Donald’s », situé : Zac
les Hauts du Val de Nièvre à VILLE LE MARCLET ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl FLIX'ARCHES, siège social : Zac les Hauts du Val de Nièvre à VILLE LE MARCLET (80420) est autorisée,
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement exploité  sous l’enseigne « Mc Donald’s »,  situé à  l’adresse précitée,  conformément au dossier  enregistré  sous le
numéro 2015/0214.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures et 03 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Lucien NOEL, superviseur, 34 rue Renaud Fourdrin à Friville Escarbotin
(80130).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
 - M. Philippe BLONDEAU, franchisé,
-  M. Nicolas BAUDRY, directeur,
-  M. Lucien NOEL, superviseur.
  Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  le maire de VILLE LE MARCLET et le commandant
de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs de  la
préfecture de la Somme.

Amiens, le 30 septembre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/592  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à M. Benjamin BERTHET, gérant de « Le Mascaret  »,  5  rue Carnot à LE
CROTOY (80550)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 13 août 2015 par Monsieur Benjamin BERTHET, gérant associé, en vue d’obtenir l'autorisation d'installer
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Le Mascaret  »,   situé : 5 rue Carnot  à LE
CROTOY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Benjamin BERTHET est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en
œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Le Mascaret », situé : 5 rue Carnot à LE
CROTOY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0204.   
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Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Benjamin BERTHET, gérant, 5 rue Carnot à Le Crotoy (80550).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Benjamin BERTHET, gérant associé.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de  LE
CROTOY et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/593  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  la  Sas  BRICOLINE  pour  l’établissement  exploité  sous  l’enseigne  «
Bricomarché » 55 rue de Paris à MUILLE VILLETTE (80400)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 12 août 2015 par Monsieur Olivier MORELATO, directeur de la Sas BRICOLINE, en vue d’obtenir
l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Bricomarché », situé : 55
rue de Paris à MUILLE VILLETTE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article  1er  :  La  Sas  BRICOLINE,  55  rue  de  Paris  à  MUILLE  VILLETTE  (80400)  est  autorisée,  sous réserve  du  respect  des
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous
l’enseigne « Bricomarché », situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0198.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures et 06 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
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information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de La direction de Bricomarché, 55 route de Paris à Muille Villette (80400).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Olivier MORELATO, gérant,
- M. Olivier GAGNON, co-gérant,
- M. Christophe RAULT, directeur du magasin.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de PERONNE, le maire de MUILLE
VILLETTE et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND
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Objet :  Arrêté  n°15/594  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  M.  Bruno  FLAMENT,  gérant  du  «  Comptoir  des  Gourmets  »,  4  rue  de
Birmingham à ALBERT (80300)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par Monsieur Bruno FLAMENT, gérant,  en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  exploité  sous  l’enseigne  « Comptoir  des  Gourmets  »,  situé  :  4  rue  de
Birmingham à ALBERT ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er  : M. Bruno FLAMENT, gérant du « Comptoir des Gourmets » est autorisé,  sous réserve du respect  des dispositions
édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 4 rue de Birmingham
à ALBERT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0159.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Bruno FLAMENT, gérant, 4 rue de Birmingham à Albert (80300).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
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Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Bruno FLAMENT, gérant.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de PERONNE, le maire d’ALBERT et le
commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/595  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl SONIALAK pour l’établissement exploité sous l’enseigne « Coccinelle
», 1 rue du Nouveau Monde à ROISEL (80240))

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 23 juin 2015 par Monsieur Steve BIASIO, gérant de la Sarl SONIALAK siège social : 1 rue du Nouveau
Monde à ROISEL (80240), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité
sous l’enseigne « Coccinelle », situé à l’adresse précitée ;
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Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Steve BIASIO, gérant de la Sarl SONIALAK est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le
présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Coccinelle »,
situé : 1 rue du Nouveau Monde à ROISEL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0142.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Steve BIASIO, gérant, 1 rue du Nouveau Monde à Roisel (80240).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Steve BIASIO, gérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
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Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de PERONNE, le maire de ROISEL et le
commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/596  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  Madame  Mélanie  MENTION,  gérante  de  la  Sarl  Maison  MENTION,
Boulangerie-Pâtisserie, 10 Place de la République à POIX DE PICARDIE (80290)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 juin 2015 par Madame Mélanie MENTION, gérante de la Sarl Maison MENTION, située : 10 place de
la République à POIX DE PICARDIE (80290), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de la
Boulangerie-Pâtisserie, située à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Mme Mélanie MENTION, gérante de la Sarl Maison MENTION est autorisée, sous réserve du respect des dispositions
édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de la Boulangerie-Pâtisserie, située : 10 place
de la République à POIX DE PICARDIE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0125.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes,
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dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 01 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Mélanie MENTION, gérante, 10 Place de la République à Poix de
Picardie (80290).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : Mme Mélanie MENTION, gérante.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 07 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de POIX DE PICARDIE et le commandant de
la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Somme.
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Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/597  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  l’Eurl  «  TLR  NEGOCE  »,  rue  Gilles  de  Gennes-ZI  La  Chapelette  à
PERONNE (80200)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 25 juin 2015 par Madame Sophie HENON, gérante de la société « TLR NEGOCE EURL », siège social :
rue GILLES DE GENNES-ZI LA CHAPELETTE à PERONNE (80200), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La société « TLR NEGOCE EURL », siège social : rue GILLES DE GENNES-ZI LA CHAPELETTE à PERONNE
(80200) est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0148.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures et 05 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Sophie HENON, gérante, rue Gilles de Gennes, ZI La Chapelette à
Péronne (80200).
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Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est :  Mme HENON Sophie, gérante. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de PERONNE, le maire de PERONNE
et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et  du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/598  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  M.  Benoit  FAVRE,  directeur  du  CAMPING LE ROYON,  1271  route  de
Quend à FORT MAHON PLAGE (80120)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;  
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 02 juin 2015 par Monsieur Benoit FABRE, directeur du CAMPING LE ROYON, situé : 1271 route de
Quend à  FORT MAHON PLAGE (80120),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un système de  vidéoprotection  au  sein  du
Camping situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Camping Le Royon, situé : 1271 route de Quend à FORT MAHON PLAGE (80120), est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du camping situé à
l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0130.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures et 04 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Benoit FABRE, directeur,  1271 route de Quend à Fort-Mahon-Plage
(80120).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Benoit FABRE, directeur. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de FORT
MAHON PLAGE et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la
Somme  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/599  du  1er  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  au  parc  de  la  préhistoire  SAMARA,  rue  d’Amiens  à  la  LA  CHAUSSEE
TIRANCOURT (80310)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 12 août 2015 par Monsieur Ludovic MOIGNET, directeur de SAMARA - Parc de la préhistoire, rue
d'Amiens à LA CHAUSSEE TIRANCOURT (80310), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein
du parc situé : rue d'Amiens à LA CHAUSSEE TIRANCOURT (80310) ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le directeur du parc de la préhistoire « SAMARA », situé : rue d'Amiens à La Chaussée Tirancourt (80310), est autorisé,
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l’adresse
précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0193.   
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Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
-  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,
Prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Ludovic MOIGNET, directeur, rue d'Amiens à La Chaussée Tirancourt
(80310).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Ludovic MOIGNET, directeur. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
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- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de LA CHAUSSEE TIRANCOURT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 1er octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/600  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 30 rue Raymond de Wazières à ACHEUX EN
AMIENOIS (80560)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 30 rue Raymond de Wazières à ACHEUX
EN AMIENOIS ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 30 rue Raymond de Wazières à ACHEUX EN AMIENOIS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0318.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
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L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.                              Les
personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,   le  maire  d’ACHEUX EN AMIENOIS  et  le
commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/601  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 54 rue Sadi Carnot à Ailly sur Noye (80250)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 54 rue Sadi Carnot à Ailly sur Noye ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 54 rue Sadi Carnot à Ailly sur Noye, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0320.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de Montdidier, le maire d’Ailly sur Noye
et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et  du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/602  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit  Agricole  Brie  Picardie,  2  rue Brossolette  à AILLY SUR SOMME
(80470)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 2 rue Brossolette à Ailly sur Somme ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 2 rue Brossolette à Ailly sur Somme , conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0322.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 

29



- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Ailly sur Somme et le commandant de la
région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/603  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection  au  Crédit  Agricole  Brie  Picardie,  2  Place  du  Commandant  Seymour  à
AIRAINES (80270)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
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Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 2 Place du Commandant Seymour à
Airaines ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 2 Place du Commandant Seymour à Airaines, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0324.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 07 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Airaines et le commandant de la région de
gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/604  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 36 rue de Birmingham à ALBERT (80300) 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 36 rue de Birmingham à Albert ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 36 rue de Birmingham à Albert , conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0326.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures et  01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Albert, la sous-préfète de Péronne et le
commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/605  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 8 Avenue de la Libération à BEAUCAMPS LE
VIEUX (80430)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 8 Avenue de la Libération à Beaucamps le
Vieux ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 8 Avenue de la Libération à Beaucamps le Vieux, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0341.   
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Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite. Article 16 : Le sous-préfet, directeur de
cabinet de la préfecture de la Somme,  le maire de Beaucamps le Vieux et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et
du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/606  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 39 route Nationale à BERNAVILLE (80370)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 39 route Nationale à Bernaville ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 39 route Nationale à Bernaville , conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0343.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  le maire de Bernaville et le commandant de la région
de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/607  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, Place de la République à CHAULNES (80320)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : Place de la République à Chaulnes ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : Place de la République à Chaulnes, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0351.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
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information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de Péronne, le maire de Chaulnes et le
commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/608  du  02  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection au CIC Nord-Ouest, 30 rue du Commandement Unique à DOULLENS (80600)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 autorisant le CIC Nord-Ouest, siège social :  33 Avenue Le Corbusier à LILLE (59000) à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 30 rue du Commandement Unique à DOULLENS ;
Vu la demande présentée le 17 juin 2015 par le chargé de sécurité du CIC Nord-Ouest, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le
système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le CIC Nord-Ouest, siège social : 33 Avenue Le Corbusier à LILLE (59000), est autorisé, sous réserve du respect des
dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au sein de l’établissement situé : 30 rue
du Commandement Unique à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0058.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures et 01 caméras extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité du CIC NORD-OUEST, 33 Avenue Le Corbusier à LILLE
(59023).
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Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
-  Le personnel du service de sécurité,
-  Les opérateurs du centre de télésurveillance CRITEL,
-  Les techniciens de l’installateur/mainteneur,
-  Le personnel de la banque.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.Article 16 : Le sous-préfet, directeur de
cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du
groupement de gendarmerie départementale de la Somme  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/609  du  02  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection au CIC Nord-Ouest, 3 rue Saint-Pierre à ROYE (80700)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
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Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 autorisant le CIC Nord-Ouest, siège social :  33 Avenue Le Corbusier à LILLE (59000) à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 3 rue Saint-Pierre à Roye ;
Vu la demande présentée le 17 juin 2015 par le chargé de sécurité du CIC Nord-Ouest, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le
système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le CIC Nord-Ouest, siège social : 33 Avenue Le Corbusier à LILLE (59000), est autorisé, sous réserve du respect des
dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au sein de l’établissement situé : 3 rue
Saint-Pierre à Roye, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0044.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures et 01 caméras extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité du CIC NORD-OUEST, 33 Avenue Le Corbusier à LILLE
(59023).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
-  Le personnel du service de sécurité,
-  Les opérateurs du centre de télésurveillance CRITEL,
-  Les techniciens de l’installateur/mainteneur,
-  Le personnel de la banque.
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Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de Montdidier, le maire de Roye et le
commandant de la région de gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme  sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/610  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 165 Avenue du Général Foy à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Madame Annabelle MORTIER, gérante de la Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 165
Avenue du Général  Foy à AMIENS (80000),  en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 165 Avenue du Général Foy à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0187.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de Mme Annabelle MORTIER MOREIRA, gérante,  1 rue de Bourgogne à
Cardonnette (80260).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
Mme Annabelle MORTIER-MOREIRA, gérante ;
M. Dario MORTIER, associé. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
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Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/611  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 210 Avenue Louis Blanc à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Madame Annabelle MORTIER, gérante de la Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 210
Avenue  Louis  Blanc  à  AMIENS  (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 210 Avenue Louis Blanc à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0188.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de Mme Annabelle MORTIER MOREIRA, gérante,  1 rue de Bourgogne à
Cardonnette (80260).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
Mme Annabelle MORTIER-MOREIRA, gérante ;
M. Dario MORTIER, associé. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/612  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 64 rue Saint-Leu à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Madame Annabelle MORTIER, gérante de la Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 64
rue Saint-Leu à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé à l’adresse précitée ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 64 rue Saint-Leu à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect des
dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à
l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0189.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de Mme Annabelle MORTIER MOREIRA, gérante,  1 rue de Bourgogne à
Cardonnette (80260).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
Mme Annabelle MORTIER-MOREIRA, gérante ;
M. Dario MORTIER, associé. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/613  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 176 Chaussée Jules Ferry à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
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Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Madame Annabelle MORTIER, gérante de la Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 176
chaussée  Jules  Ferry  à  AMIENS  (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 176 chaussée Jules Ferry à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0190.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de Mme Annabelle MORTIER MOREIRA, gérante,  1 rue de Bourgogne à
Cardonnette (80260).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
Mme Annabelle MORTIER-MOREIRA, gérante ;              
M. Dario MORTIER, associé. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/614  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 7 Boulevard de Belfort à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Madame Annabelle MORTIER, gérante de la Sarl ESPACE LAVERIE, située : 8
Boulevard  de  Belfort  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un système de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl « ESPACE LAVERIE », située : 8 Boulevard de Belfort à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0191.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
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Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de Mme Annabelle MORTIER MOREIRA, gérante,  1 rue de Bourgogne à
Cardonnette (80260).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
Mme Annabelle MORTIER-MOREIRA, gérante ;                    - 
M. Dario MORTIER, associé. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/615  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 10 rue Florimond Leroux à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Madame Annabelle MORTIER, gérante de la Sarl ESPACE LAVERIE, située : 10 rue
Florimond  Leroux  à  AMIENS  (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sarl ESPACE LAVERIE, située : 10 rue Florimond Leroux à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à
l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0192.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
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Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de Mme Annabelle MORTIER MOREIRA, gérante,  1 rue de Bourgogne à
Cardonnette (80260).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
Mme Annabelle MORTIER-MOREIRA, gérante ; 
M. Dario MORTIER, associé. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/616  du  05  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Ville de Cagny (80330)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la demande présentée le 10 juillet 2015 par Monsieur Alain MOLLIENS, maire de Cagny, en vue d’obtenir l'autorisation d'installer
un système de vidéoprotection au sein de la ville ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le maire de la ville de Cagny est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre
en œuvre un système de vidéoprotection implanté sur le territoire de la ville, conformément au dossier enregistré sous le numéro
2015/0163.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras visionnant la voie publique comme suit :

caméra n°1 : rue Jean-Marie Djibaou caméra n°4 : rue Latapie

caméra n°2 : rue Henri Barbusse caméra n°5 : Place Jean Jaurès

caméra n°3 : rue Jean Catelas caméra n°6 : rue Balédent

Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Alain MOLLIENS, maire, Place Emile Zola à Cagny (80330).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Alain MOLLIENS, maire,
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- M. Alain SPRIET, 1er adjoint,
- Mme Martine ROUSSELLE, 2ème adjoint,
- M. Benoit DURAND, 3ème adjoint.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CAGNY et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 05 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/617  du  06  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sas Commerces Rendement, pour l’établissement exploité sous l’enseigne «
Les Halles », 22 bis rue du Général Leclerc à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2011 autorisant la société « Commerces Rendement SAS », située : 22 bis rue du Général
Leclerc à AMIENS (80000) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du centre commercial « Les Halles », situé à
l’adresse précitée ;
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Vu la demande présentée le 26 juin 2015 par Monsieur Maxence BARREAU, directeur du centre commercial « Les Halles », en vue
d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La société « Commerces Rendement SAS » est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent
arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au sein du centre commercial « Les Halles », situé : 22 bis rue du Général
Leclerc à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0196.
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 14 caméras intérieures et 02 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Maxence BARREAU, directeur du centre commercial "Les Halles", 22 bis
rue du Général Leclerc à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Maxence BARREAU, directeur du centre commercial,
- M. Sébastien DUBREU, chef de poste,
- M. Antoine CAPELLE, chef de poste,
- M. Cédric DUBUS, agent de sécurité,
- Mme Vanessa DUHENOIS, agent de sécurité,
- M. Alexandre GAUTHIER, agent de sécurité,
- M. Romain VIDAL, agent de sécurité,
- M. Gwënael PAINSEC, agent de sécurité,
- M. Guillaume DUWA, agent de sécurité,
- M. Florian CARTIERE, agent de sécurité.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 04 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
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Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 29 novembre 2011 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite. Article 16 : Le sous-préfet, directeur de
cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/618  du  06  octobre  2015  portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection  à  la  CLINIQUE  VICTOR  PAUCHET  de  BUTLER,  2  Avenue  d’Irlande  à
AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  28  juin  2010  autorisant  la  Clinique  Victor  Pauchet  de  Butler  à  mettre  en  œuvre  un  système  de
vidéoprotection, constitué d’un périmètre vidéoprotégé au sein de la clinique située : 2 Avenue d’Irlande à Amiens 
Vu la demande présentée le 29 juin 2015 par Monsieur Stéphan de Butler d’Ormond, président directeur général, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Clinique Victor Pauchet de Butler est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté
et conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0173, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection, constitué d’un
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :
- 2 avenue d’Irlande à Amiens,   
- 59 rue Alexandre Dumas à Amiens,
- 61 rue Alexandre Dumas à Amiens,
- 2 Avenue de Belgique à Amiens.
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte,  que les parties privatives des immeubles
environnants ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Grégory FRANCOIS, directeur informatique, 2 Avenue d’Irlande à Amiens
(80094).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Stéphan de Butler d’ORMOND, président directeur général,
- M. Julien WALLOIS, directeur du site,
- M. Grégory FRANCOIS, directeur informatique,
- M. Christophe GRESSIER, technicien informatique.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
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Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/619  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Selarl Charles MALTHIEU, cabinet dentaire, 11 ter du Duthoit à AMIENS
(80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 13 août 2015 par Monsieur Charles MALTHIEU, gérant, en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un
système de vidéoprotection au sein du cabinet dentaire, situé : 11 ter rue Duthoit  à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Selarl Charles MALTHIEU est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du cabinet dentaire situé : 11 ter rue Duthoit à AMIENS, conformément au
dossier enregistré sous le numéro 2015/0203.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Charles MALTHIEU, gérant, 11 ter du Duthoit à Amiens (80000).

Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Charles MALTHIEU, gérant.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/620  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à Madame Andrée JONVILLE, gérante de CAP FLEURS, pour l’établissement
exploité sous l’enseigne « FLEURIDEE », 4 rue Duméril à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 12 août 2015 par Madame Andrée JONVILLE, gérante de la société « CAP FLEURS », en vue d’obtenir
l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Fleuridée », situé 4 rue
Duméril à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La société « CAP FLEURS » est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Fleuridée », situé : 4 rue Duméril
à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0202.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 01 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Andrée JONVILLE, gérante, 4 rue Duméril à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : Mme Andrée JONVILLE, gérante.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/621  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à CUIR CITY.COM, 24 rue des Jacobins à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
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Vu la demande présentée le 06 août 2015 par Monsieur Christophe CALMES, responsable réseau boutique de Cuir-City.com, en vue
d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Cuir City.com »,
situé : 24 rue des Jacobins à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : L’établissement « Cuir-City.com », situé : 24 rue des Jacobins à AMIENS (80000), est autorisé, sous réserve du respect
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à
l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0184.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Christophe CALMES, responsable réseau boutique, rue Claude Bernard,
parc de la Chenaie à Rouvroy (62320).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Christophe CALMES, responsable réseau boutique,
- M. David THIRY, president,
- M. Bernard THIRY, directeur commercial,
- M. Grégory MERLEVEDE, responsable informatique.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/622  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl Métal 47 pour son établissement exploité sous l’enseigne « SALON DE
COIFFURE FRANCK PROVOST », 10/12 rue de Beauvais à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 20 juillet 2015 par Madame Séverine MENNELIER, gérante de la Sarl Métal 47, située : 10/12 rue de
Beauvais à AMIENS (80000),  en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
exploité sous l’enseigne « Salon de Coiffure Franck Provost », situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La  Sarl Métal 47 est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « Salon de coiffure Franck Provost », situé : 10/12
rue de Beauvais à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0162.   
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Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès de Mme Séverine MENNELIER, gérante,  10/12 rue de Beauvais à Amiens
(80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.                               La
personne habilitée à accéder aux images est : Mme Séverine MENNELIER gérante.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/623  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la SAS LBDM - Optique – 9 Allée des Fleurs , centre Oasis à DURY (80480)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu  la  demande  présentée  le  20  juillet  2015  par  Monsieur  Bertrand  MANGIN,  directeur  de  la  SAS LBDM,  en  vue  d’obtenir
l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 9 allée des Fleurs - centre Oasis à DURY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Bertrand MANGIN, directeur de la SAS LBDM – Optique, située : 9 allée des Fleurs - centre Oasis à DURY (80480)
est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection
au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0161.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
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Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Bertrand MANGIN, directeur, 9 Allée des Fleurs, centre Oasis à Dury
(80480).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Laurent DECLERCQ, président,
- M. Bertrand MANGIN, directeur,
- Mme Alexandra DE SOUSA, responsable.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DURY et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/624  du  06 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection à Amiens-Métropole,  pour le MUSEE DE L’HOTEL DE BERNY, 34/36 rue
Victor Hugo à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 03 juillet 2008 autorisant la directrice des musées d’Amiens-Métropole à mettre en œuvre un système de
vidéoprotection au sein du musée de l’Hôtel de Berny, situé : 34/36 rue Victor Hugo à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 08 avril 2015 par Madame Sabine CAZENAVE, directrice des musées d’Amiens-Métropole,  en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La directrice des Musées d’Amiens-Métropole est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le
présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du Musée de l’Hôtel de Berny, situé : 34/36 rue Victor Hugo à
AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0077.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Protection des bâtiments publics,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 01 caméra intérieure et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Sabine CAZENAVE, directrice des musées d’Amiens-Métropole, 48 rue
de la République à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- Mme Sabine CAZENAVE, directeur des musées,
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- M. Emmanuel IVANES, chef d'unité,
- M. Stéphane MAINOT, agent coordinateur,
- M. Gilles DUMINIL, agent coordinateur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 03 juillet 2008 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/625  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl ALGORITHME RACING PERFORMANCE, rue Hélène Boucher à
RIVERY (80136)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
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Vu  la  demande  présentée  le  23  juin  2015  par  Monsieur  Daniel  CRAVINHO,  gérant  de  la  Sarl  «  ALGORITHME  RACING
PERFORMANCE », en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé rue
Hélène Boucher à Rivery ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article  1er  :  La  Sarl  « ALGORITHME RACING PERFORMANCE » implantée : rue Hélène Boucher  à RIVERY (80136),  est
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0141.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Daniel CRAVINHO, gérant, rue Hélène Boucher à Rivery (80136).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est :  M. Daniel CRAVINHO, gérant. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.

70



Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de RIVERY et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/626  du  06  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection à Saint-Merri Amiens, 1 bis Avenue de la Défense Passive à RIVERY (80136)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 mars 2015 autorisant le garage « Saint-Merri Amiens », situé : 1  bis Avenue de la Défense Passive à
RIVERY (80136) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 30 juillet 2015 par Monsieur David THIERRY, dirigeant de « Saint-Merri Amiens », en vue d’obtenir
l'autorisation de modifier le système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le garage « Saint-Merri Amiens », implanté : 1 bis Avenue de la Défense Passive à RIVERY (80136) est autorisé, sous
réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  modifier  l’implantation  des  caméras  de  vidéoprotection,
conformément aux plans joints à la demande, enregistrée sous l’opération 2015-0160 du dossier n° 2015/0022.   
Article 2 : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral d'autorisation du 25 mars 2015 demeure applicable.
Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de RIVERY et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/627  du  06 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection à la S.A.S. NEW LOOK, 10 rue Ernest Cauvin à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 autorisant  la S.A.S. NEW LOOK, siège social : 11 rue Leredde à PARIS (75013) à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 10 rue Ernest Cauvin à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 29 juillet 2015 par Madame Elodie EUGENE, responsable pertes de la S.A.S. NEW LOOK, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La S.A.S. NEW LOOK, siège social : 11 rue Leredde à PARIS (75013),  est autorisée,  sous réserve du respect  des
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 10 rue
Ernest Cauvin à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0041.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 18 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Elodie EUGENE, responsable pertes, 11 rue Lerrede à Paris (75013).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- Mme Céline THOMAS, directrice du magasin,
- Mme Marjorie LOUIS, directrice régionale.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVD?Rom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur
un support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de
droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/628  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la S.a BOULANGER, 29 Avenue de Grèce, Zac Vallée des Vignes à AMIENS
(80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 28 mai 2015 par Monsieur Jugurtha YANAT, responsable sécurité France de BOULANGER SA, siège
social  :  rue  de  la  Haie  Plouvier  -  CRT  Lesquin  à  Fretin  (59273),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 29 Avenue de Grèce - ZAC Vallée des Vignes à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Sa BOULANGER, siège social : rue de la Haie Plouvier - CRT Lesquin à FRETIN (59273) est autorisée, sous réserve
du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 29 Avenue de Grèce - ZAC Vallée des Vignes à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0126.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 19 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Yanat JUGURTHA, responsable sécurité France de Boulanger, rue de la
Haie Plouvier- CRT Lesquin à FRETIN (59273).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont : 
- M. Yanat JUGURTHA, responsable sécurité France,
- M. Jérôme DERAMOND, directeur du magasin. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
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Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/629  du  06  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection à la Sarl J2F, « SPAR » 8 Place Parmentier à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 autorisant la Sarl J2F, située : 8 place Parmentier à AMIENS (80000) à mettre en œuvre
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « SPAR » à l’adresse précitée ;
Vu  la  demande  présentée  le  12  juin  2015  par  Monsieur  Jean-François  PLANQUE,  gérant  de  la  Sarl  J2F  ,  en  vue  d’obtenir
l'autorisation de modifier le système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE
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Article 1er : La Sarl J2F, située : 8 place Parmentier à AMIENS (80000) est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions
édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne «
SPAR », à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2013/0249.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 10 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-François PLANQUE, gérant, 8 Place Parmentier à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Jean-François PLANQUE, gérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/630  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à L'Atelier des Jumeaux (restaurant) 109 bis route de Rouen à PONT DE METZ
(80480)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 28 mai 2015 par Monsieur Franck CHATELAIN, responsable de « L'Atelier des Jumeaux »,  situé : 109
bis route de Rouen à PONT DE METZ (80480), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Franck CHATELAIN, responsable de « L'Atelier des Jumeaux » situé : 109 bis route de Rouen à PONT DE METZ
(80480)  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des dispositions édictées  dans le  présent  arrêté,  à  mettre en œuvre un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0128.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures et 02 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
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L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Franck CHATELAIN, responsable, 109 bis route de Rouen à Pont de Metz
(80480).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Franck CHATELAIN, responsable,
- Mme Sigrid CHATELAIN, conjointe.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  maire  de  PONT DE METZ et  le  directeur
départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND
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Objet :  Arrêté  n°15/631  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à « Couleur Café », 8 rue des Bondes à AMIENS

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 25 août 2015 par Monsieur Christophe LEJEUNE, gérant de « Couleur Café » situé : 8 rue des Bondes à
AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse
précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Christophe LEJEUNE, gérant de « Couleur Café », situé : 8 rue des Bondes à AMIENS (80000) est autorisé, sous
réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0215.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Christophe LEJEUNE, gérant, 8 rue des Bondes à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
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Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Christophe LEJEUNE, gérant,
- Mme Carole LEJEUNE, serveuse.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/632  du  06 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection à M. Jean-François VIVIANI, gérant du bar-tabac « LA BUTTE », 114 rue de
Cagny à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 autorisant M. Jean-François VIVIANI, gérant du bar-tabac « La Butte », situé 114 rue de
Cagny à AMIENS (80000) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : à l’adresse précitée ;
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Vu la demande présentée le 26 mai 2015 par  Monsieur Jean François VIVIANI,  gérant,  en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Jean-François VIVIANI, gérant du bar-tabac « La Butte », situé : 114 rue de Cagny à  AMIENS (80000), est autorisé,
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0081.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (braquages et cambriolages
fréquents dans notre activité),
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-François VIVIANI, gérant, 114 rue de Cagny à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Jean-François VIVIANI, gérant.
 Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/633  du  06  octobre  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à M.  Benjamin DACHON, gérant  de «  Le Celtique »,  19/21 rue de Paris  à
AMIENS

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu la demande présentée le 10 août 2015 par Monsieur Benjamin DACHON, représentant « Le Celtique », situé : 19/21 rue de Paris à
AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé à l’adresse
précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : M. Benjamin DACHON, représentant « Le Celtique », situé : 19/21 rue de Paris à  AMIENS (80000) est autorisé, sous
réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2015/0186.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 01 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Benjamin DACHON, commerçant, 19/21 rue de Paris à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
La personne habilitée à accéder aux images est : M. Benjamin DACHON commerçant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de l'article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/634  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 1 Chaussée du Bois à ABBEVILLE (80100)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 1 Chaussée du Bois à Abbeville ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 1 Chaussée du Bois à Abbeville, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0245.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
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Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’Abbeville, le maire d’Abbeville et le
directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND
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Objet :  Arrêté  n°15/635  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 15 rue du Pont aux Brouettes à ABBEVILLE
(80100)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 15 rue du Pont aux Brouettes à Abbeville ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le RESPONSABLE SERVICE SECURITE du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 15 rue du Pont aux Brouettes à Abbeville, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0316.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
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Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’Abbeville, le maire d’Abbeville et le
directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/636  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 517 rue de Cagny à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
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Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 517 rue de Cagny à Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 517 rue de Cagny à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0291.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
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- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/637  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 60 rue des Trois Cailloux à Amiens (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 60 rue des Trois Cailloux à Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
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Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 60 rue des Trois Cailloux à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0327.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/638  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 169 rue Jules Barni à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 169 rue Jules Barni à Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 169 rue Jules Barni à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0331.   
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Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/639  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 43 rue Vanmarcke à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 43 rue Vanmarcke à Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 43 rue Vanmarcke à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0335.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 5 : Le système autorisé est composé de 04 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.                              Les
personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/640  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 8 rue du 8 mai 1945 à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 8 rue du 8 mai 1945 à Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 8 rue du 8 mai 1945 à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0337.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
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information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/641  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 39 Boulevard Maignan Larivière à AMIENS
(80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095)  à  mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé :  39 Boulevard  Maignan Larivière  à
Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 39 Boulevard Maignan Larivière à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0339.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 07 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
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Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/642  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 136 Chaussée Saint-Pierre à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 136 Chaussée Saint-Pierre à Amiens ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 136 Chaussée Saint-Pierre à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0417.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 07 caméras intérieures et 01 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
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- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/643  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 6 rue Marius Petit à CAMON (80450)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;

100



Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 autorisant le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social :  500 rue Saint-Fuscien à AMIENS
(80095) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 6 rue Marius Petit à Camon ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2015 par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Brie Picardie, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : Le Crédit Agricole Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint-Fuscien à AMIENS (80095) est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
situé : 6 rue Marius Petit à Camon , conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0347.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Autres,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité, 18 rue d'Allonne à Beauvais (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le  visionnage  des  images  de  la  voie  publique  ne  pourra  en  aucun  cas  être  délégué  à  une  personne  de  droit  privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Antoine VAZ, responsable du service sécurité,
- M. Didier CAUCHEMEZ, analyste sécurité, 
- M. Bernard COLINET, analyste sécurité,
- M. Irwing LESAGE, analyste sécurité,
- M. Jean-Claude PAYEN, chargé activité sécurité,
- M. Arnaud PEZET, analyste sécurité,
- M. Salim BELDJILALI, analyste sécurité,
- Les opérateurs de télésurveillance de Télésécur.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
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Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de Camon et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/644  du  02  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection au CIC Nord-Ouest, 357 Boulevard Saint-Quentin à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 autorisant le CIC Nord-Ouest, siège social :  33 Avenue Le Corbusier à LILLE (59000) à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : 357 Boulevard de Saint-Quentin à Amiens ;
Vu la demande présentée le 17 juin 2015 par le chargé de sécurité du CIC Nord-Ouest, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le
système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRETE

Article 1er : Le CIC Nord-Ouest, siège social : 33 Avenue Le Corbusier à LILLE (59000), est autorisé, sous réserve du respect des
dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au sein de l’établissement situé : 357
Boulevard de Saint-Quentin à Amiens, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0095.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 02 caméras intérieures et 02 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité du CIC NORD-OUEST, 33 Avenue Le Corbusier à LILLE
(59023).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
-  Le personnel du service de sécurité,
-  Les opérateurs du centre de télésurveillance CRITEL,
-  Les techniciens de l’installateur/mainteneur,
-  Le personnel de la banque.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/645  du  02 octobre 2015 portant  renouvellement  d’un  système de
vidéoprotection au Crédit Lyonnais, centre commercial rue Pierre Rollin à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;  
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 autorisant Le Crédit Lyonnais, siège social : 28 rue Nationale à LILLE (59800) à mettre en
œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : Centre commercial, rue Pierre Rollin à AMIENS ;
Vu la  demande présentée  le  15  juin 2015  par  le  responsable  sûreté sécurité  territorial  du Crédit  Lyonnais,  en vue d’obtenir  le
renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article  1er  :   Le  Crédit  Lyonnais,  siège  social  :  28  rue  Nationale  à  LILLE  (59800),  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé : Centre
commercial, rue Pierre Rollin à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0101.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 5 : Le système autorisé est composé de 03 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée  au  moyen  d’affiches  ou  de  panonceaux  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra.  Afin  de  garantir  une
information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou
panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'agence, Centre commercial, rue Pierre Rollin à Amiens (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
-  le responsable de la vidéoprotection LCL, 
-  le mainteneur SCUTUM,
-  les opérateurs de télésurveillance SOTEL,
-  le directeur de l’agence.  
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l’article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 octobre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/646  du  02  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection à la Banque Populaire du Nord, Boulevard Michel Strogoff à BOVES (80440)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 09 décembre 2010 autorisant la Banque Populaire du Nord, siège social : 847 Avenue de la République à
MARCQ EN BAROEUL (59700) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé :  boulevard
Michel Strogoff à BOVES ;
Vu la demande présentée le 11 août 2015 par le chargé de sécurité de la Banque Populaire du Nord, en vue d’obtenir l'autorisation de
modifier le système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Banque Populaire du Nord, siège social : 847 Avenue de la République à MARCQ EN BAROEUL (59700), est
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au
sein de l’établissement situé : boulevard Michel Strogoff à BOVES, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0300.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 06 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
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Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité de la BPN, 847 Avenue de la République à Marcq en
Baroeul (59700).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Patrick LANNUZEL, chargé de sécurité,
- M. Jean-Claude HAIRE, chargé de sécurité. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 09 décembre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de BOVES et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/647  du  02  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection à la Banque Populaire du Nord 187 Chaussée Saint-Pierre à AMIENS (80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 09 décembre 2010 autorisant la Banque Populaire du Nord, siège social : 847 Avenue de la République à
MARCQ EN BAROEUL (59700) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé :  187 Chaussée
Saint-Pierre à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 11 août 2015 par le chargé de sécurité de la Banque Populaire du Nord, en vue d’obtenir l'autorisation de
modifier le système de vidéoprotection précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Banque Populaire du Nord, siège social : 847 Avenue de la République à MARCQ EN BAROEUL (59700), est
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au
sein de l’établissement situé : 187 Chaussée Saint-Pierre à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0432.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité de la BPN, 847 Avenue de la République à Marcq en
Baroeul (59700).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Patrick LANNUZEL, chargé de sécurité,
- M. Jean-Claude HAIRE, chargé de sécurité. 
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  Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 09 décembre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°15/648  du  02  octobre  2015  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection à la Banque Populaire du Nord, 2 bis Boulevard de Pont Noyelle à AMIENS
(80000)

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 09 décembre 2010 autorisant la Banque Populaire du Nord, siège social : 847 Avenue de la République à
MARCQ EN BAROEUL (59700) à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein de l’établissement situé :  2 bis Boulevard
de Pont Noyelle à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 11 août 2015 par le chargé de sécurité de la Banque Populaire du Nord, en vue d’obtenir l'autorisation de
modifier le système de vidéoprotection précité ;
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Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Somme le 29 septembre 2015 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux
dispositions de l’article L. 253-5 du code de la sécurité intérieure ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : La Banque Populaire du Nord, siège social : 847 Avenue de la République à MARCQ EN BAROEUL (59700), est
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection implanté au
sein de l’établissement situé : 2 bis Boulevard de Pont Noyelle à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro
2010/0434.   
Article  2  : En application de l’article  18 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure, à savoir :
- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 05 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéoprotection filmant la voie publique, un lieu ou établissement ouvert au public est
apportée au moyen d’affiches ou de panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra. 
Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de l’être, le format, le nombre et la
localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu à l’article L. 253-5 du code
de la sécurité intérieure, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité de la BPN, 847 Avenue de la République à Marcq en
Baroeul (59700).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.
Le visionnage des images de la voie publique ne pourra en aucun cas être délégué à une personne de droit privé.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Patrick LANNUZEL, chargé de sécurité,
- M. Jean-Claude HAIRE, chargé de sécurité. 
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents individuellement désignés et dûment habilités à cet effet, des services de
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d’incendie et de secours. 
Ces services pourront obtenir une copie des enregistrements analogiques (de type cassette VHS) ou une extraction des enregistrements
sur un support numérique (clé USB, CD-Rom, DVDRom ou disque dur si la quantité de données est importante) accompagnée, sur un
support numérique distinct, du logiciel permettant l’exploitation des images si le format de codage n’est pas standard et libre de droits.
Ces enregistrements pourront être conservés par ces services durant une période de 30 jours, décompté à partir du moment où ces
services ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L. 253-5 du code de la sécurité
intérieure ainsi que 19 et 20 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de l'article 17 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 09 décembre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur - place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Amiens et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 02 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Baptiste ROLLAND

Objet :  Arrêté  n°2015/654  du  06  octobre  2015  portant  modification  d’un  système de
vidéoprotection de la commune d’Airaines

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R. 251-1 à R. 253-4 ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 27 mars 2014 nommant M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie,
préfet de la Somme ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à M. Baptiste ROLLAND, sous-préfet, directeur de cabinet de
la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme ;  
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2012 autorisant la commune d’Airaines à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au
sein de la commune ;
Vu la demande présentée le 29 septembre 2015 par Monsieur Albert NOBLESSE, maire d’Airaines, en vue d’obtenir la modification
de la liste des personnes habilitées à accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection susvisé ;
Considérant qu’il convient d’actualiser la liste des personnes habilitées à accéder aux images ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRETE

Article 1er : l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2012 est modifié comme suit :
« Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Albert NOBLESSE, maire ;
- M. Sylvain PETIT, brigadier de police municipale ;
- M. Alan POISSON, informaticien. »
Le reste sans changement. 
Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’Airaines et le commandant de la région de
gendarmerie de Picardie et du groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 06 octobre 2015
Pour la préfète et par délégation 
Le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Baptiste ROLLAND

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE L'ADMINISTRATION
LOCALE

Objet  :  Arrêté  constatant  la  représentativité  au sein  du conseil  communautaire  de la
communauté de communes de la région de Oisemont - Rectificatif

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée portant  réforme des Collectivités territoriales et notamment son titre  III
consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité ;
Vu la  loi  n° 2012-1561  du 31  décembre  2012 relative  à  la  représentation communale dans les  Communautés  de  communes et
d’agglomération ;
Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme, Mme Nicole KLEIN ;
Vu l'arrêté préfectoral du 30 décembre 1994 modifié portant création de la communauté de communes du canton d’Oisemont ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  31  décembre  2001  portant  changement  de  dénomination de  la  communauté de  communes du canton
d’Oisemont en la communauté de communes de la région d’Oisemont ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2013 modifié constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté
de communes de la région d’Oisemont ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire général de la
préfecture de la Somme ;
Vu la délibération en date du 29 avril 2015 du conseil communautaire de la communauté de communes de la région de Oisemont
décidant de fixer un nouvel accord local pour la répartition des sièges de conseillers communautaires ;
Vu l’ensemble des délibérations des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes de la région de
Oisemont ;
Considérant que les conditions de majorité qualifiée sont remplies ;
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

Article 1er : Le tableau de répartition des sièges de l’article 1er de l’arrêté du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du
conseil communautaire de la communauté de communes de la région d’Oisemont est modifié comme suit :

Communes Population municipale 2015 Nombre de délégués titulaires

ANDAINVILLE 228 1

AUMATRE 192 1

AVESNES-CHAUSSOY 68 1

BERMESNIL 235 1

CANNESSIERES 84 1

CERISY-BULEUX 260 1

EPAUMESNIL 126 1

ETREJUST 44 1

FONTAINE-LE-SEC 148 1

FORCEVILLE-EN-VIMEU 252 1

FOUCAUCOURT-HORS-NESLE 68 1

FRAMICOURT 190 1

FRESNES-TILLOLOY 188 1

FRESNEVILLE 105 1

FRESNOY-ANDAINVILLE 100 1
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FRETTECUISSE 72 1

HEUCOURT-CROQUOISON 120 1

INVAL-BOIRON 101 1

LE MAZIS 108 1

LIGNIERES-EN-VIMEU 114 1

MOUFLIERES 96 1

NESLE-L’HÔPITAL 157 1

NESLETTE 91 1

NEUVILLE-AU-BOIS 159 1

OISEMONT 1 182 6

RAMBURES 376 2

SAINT-AUBIN-RIVIERE 112 1

SAINT-LEGER-SUR-BRESLE 87 1

SAINT-MAULVIS 256 1

SENARPONT 678 3

LE TRANSLAY 235 1

VERGIES 183 1

VILLEROY 209 1

WOIREL 43 1

TOTAL 42

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  d’Amiens sis  14,  rue
Lemerchier 80000 Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Abbeville, la présidente de la
communauté de communes de la région de Oisemont ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 16 octobre 2015
Pour la Préfète et par délégation :
Le Secrétaire Général,
signé : Jean-Charles GERAY

Objet  :  Arrêté  constatant  la  représentativité  au sein  du conseil  communautaire  de la
communauté de communes du Doullennais - Rectificatif

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée portant  réforme des Collectivités territoriales et notamment son titre  III
consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité ;
Vu la  loi  n° 2012-1561  du 31  décembre  2012 relative  à  la  représentation communale dans les  Communautés  de  communes et
d’agglomération ;
Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme, Mme Nicole KLEIN ;
Vu l'arrêté préfectoral du 24 décembre 1992 modifié portant création de la communauté de communes du Doullennais ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de
communes du Doullennais ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire général de la
préfecture de la Somme ;
Vu la délibération en date du 16 septembre 2015 du conseil communautaire de la communauté de communes du Doullennais décidant
de fixer un nouvel accord local pour la répartition des sièges de conseillers communautaires ;
Vu l’ensemble des délibérations des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes du Doullennais ;
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Considérant qu’il y a eu lieu de renouveler partiellement le conseil municipal de la commune de Barly, membre de la communauté de
communes du Doullennais, suite à la démission du maire de cette commune acceptée le 24 juillet 2015 ;
Considérant que les conditions de majorité qualifiée sont réunies ;
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

Article 1er : Le tableau de répartition des sièges de l’article 1er de l’arrêté du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du
conseil communautaire de la communauté de communes du Doullennais est modifié comme suit, conformément à l’article L. 5211-6-1
du code général des collectivités territoriales :

Communes Population municipale 2015 Nombre de délégués titulaires

AUTHIEULE 377 1

BARLY 174 1

BEAUQUESNE 1 357 4

BEAUVAL 2 121 6

BOUQUEMAISON 543 2

BREVILLERS 104 1

DOULLENS 6 643 17

GEZAINCOURT 399 1

GROUCHES LUCHUEL 605 2

HEM HARDINVAL 350 1

HUMBERCOURT 257 1

LONGUEVILLETTE 73 1

LUCHEUX 577 2

NEUVILLETTE 219 1

OCCOCHES 124 1

OUTREBOIS 312 1

REMAISNIL 37 1

TERRAMESNIL 285 1

TOTAL 45

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  d’Amiens sis  14,  rue
Lemerchier 80000 Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, le président de la communauté de communes du Doullennais ainsi que
les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 16 octobre 2015
Pour la Préfète et par délégation :
Le Secrétaire Général,
signé : Jean-Charles GERAY

Objet  :  Arrêté  constatant  la  représentativité  au sein  du conseil  communautaire  de la
communauté de communes de la région d’Hallencourt - Rectificatif

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée portant  réforme des Collectivités territoriales et notamment son titre  III
consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité ;
Vu la  loi  n° 2012-1561  du 31  décembre  2012 relative  à  la  représentation communale dans les  Communautés  de  communes et
d’agglomération ;
Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme, Mme Nicole KLEIN ;
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Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 modifié portant création de la communauté de communes de la Région d’Hallencourt ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2013 modifié constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté
de communes de la Région d’Hallencourt ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, secrétaire général de la
préfecture de la Somme ;
Considérant l’absence de délibération des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes de la Région
d’Hallencourt concernant un accord local pour la répartition des sièges de conseillers communautaires ;
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer la répartition des sièges de conseillers communautaires selon le droit commun ;
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

Article 1er : Le tableau de répartition des sièges de l’article 1er de l’arrêté du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du
conseil communautaire de la communauté de communes de la Région d’Hallencourt est modifié comme suit :

Communes Population municipale 2015 Nombre de délégués titulaires

ALLERY 806 3

BAILLEUL 278 1

BETTENCOURT-RIVIERE 207 1

CITERNE 273 1

CONDE-FOLIE 922 3

DOUDELAINVILLE 332 1

ERONDELLE 491 1

FONTAINE-SUR-SOMME 536 1

FRUCOURT 136 1

HALLENCOURT 1 388 5

HUPPY 808 3

LIERCOURT 343 1

LIMEUX 146 1

LONGPRE-LES-CORPS-SAINTS 1 676 6

MERELESSART 200 1

SOREL-EN-VIMEU 239 1

VAUX-MARQUENNEVILLE 73 1

WIRY-AU-MONT 124 1

TOTAL 33

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  d’Amiens sis  14,  rue
Lemerchier 80000 Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Abbeville, le président de la
communauté de communes de la Région d’Hallencourt ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 16 octobre 2015
Pour la Préfète et par délégation :
Le Secrétaire Général,
signé : Jean-Charles GERAY

Objet  :  Arrêté  constatant  la  représentativité  au sein  du conseil  communautaire  de la
communauté de communes du canton de Montdidier - Rectificatif

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée portant  réforme des Collectivités territoriales et notamment son titre  III
consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité ;
Vu la  loi  n° 2012-1561  du 31  décembre  2012 relative  à  la  représentation communale dans les  Communautés  de  communes et
d’agglomération ;
Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme, Mme Nicole KLEIN ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2000 modifié portant création de la communauté de communes du canton de Montdidier;
Vu l’arrêté préfectoral  du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de
communes du canton de Montdidier ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire général de la
préfecture de la Somme ;
Considérant qu’il  y a  lieu de renouveler  partiellement le conseil  municipal  de la commune de Piennes Onvillers,  membre de la
communauté de communes du canton de Montdidier, suite aux démissions successives de conseillers municipaux de cette commune et
notamment à celle acceptée le 24 juillet 2015 ;
Considérant qu’aucun accord local n’a recueilli la majorité qualifiée dans le délai imparti et que par conséquent, la répartition de droit
commun des sièges de conseillers communautaires est appliquée ;
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

Article 1er : Le tableau de répartition des sièges de l’article 1er de l’arrêté du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du
conseil communautaire de la communauté de communes du canton de Montdidier est modifié comme suit, conformément à l’article L.
5211-6-1 du code général des collectivités territoriales :

Communes Population municipale 2015 Nombre de délégués titulaires

ANDECHY 263 1

ASSAINVILLERS 130 1

AYENCOURT 170 1

BECQUIGNY 108 1

BOUILLANCOURT-LA-BATAILLE 131 1

BOUSSICOURT 82 1

BUS-LA-MESIERE 155 1

CANTIGNY 105 1

COURTEMANCHE 96 1

DAVENESCOURT 533 2

ERCHES 176 1

ETELFAY 396 1

FAVEROLLES 151 1

FESCAMPS 146 1

FIGNIERES 151 1

FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER 119 1

GRATIBUS 175 1

GRIVILLERS 73 1

GUERBIGNY 269 1

HARGICOURT 426 1

LABOISSIERE-EN-SANTERRE 153 1

LE CARDONNOIS 97 1

LIGNIERES 141 1

MALPART 75 1

MARESTMONTIERS 108 1

MARQUIVILLERS 154 1

MESNIL-SAINT-GEORGES 177 1

MONTDIDIER 6 174 23
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PIENNES-ONVILLERS 357 1

REMAUGIES 119 1

ROLLOT 772 3

RUBESCOURT 139 1

VILLERS-TOURNELLE 157 1

WARSY 127 1

TOTAL 59

Article 2 : Le présent arrêté prendra effet à compter de la date du premier tour du renouvellement partiel du conseil municipal de la
commune de Piennes Onvillers.
Article  3  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  d’Amiens sis  14,  rue
Lemerchier 80000 Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Montdidier, le président de la
communauté de communes du canton de Montdidier ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à AMIENS, le 16 octobre 
Pour la Préfète et par délégation :
Le Secrétaire Général,
signé : Jean-Charles GERAY

Objet  :  Arrêté  constant  la  représentativité  au  sein  du  conseil  communautaire  de  la
communauté de communes de la Haute Somme - Rectificatif

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée portant  réforme des Collectivités territoriales et notamment son titre  III
consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité ;
Vu la  loi  n° 2012-1561  du 31  décembre  2012 relative  à  la  représentation communale dans les  Communautés  de  communes et
d’agglomération ;
Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme, Mme Nicole KLEIN ;
Vu l'arrêté préfectoral du 28 décembre 2012 portant création de la communauté de communes de la Haute Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2013 modifié constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté
de communes de la Haute Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire général de la
préfecture de la Somme ;
Considérant l’absence de délibération des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes de la Haute
Somme concernant un accord local pour la répartition des sièges de conseillers communautaires ;
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer la répartition des sièges de conseillers communautaires selon le droit commun ;
Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

Article 1er : Le tableau de répartition des sièges de l’article 1er de l’arrêté du 30 octobre 2013 constatant la représentativité au sein du
conseil communautaire de la communauté de communes de la Haute Somme est modifié comme suit :

Communes Population municipale 2015 Nombre de délégués titulaires

AIZECOURT-LE-BAS 60 1

AIZECOURT-LE-HAUT 75 1

ALLAINES 416 1

BARLEUX 249 1

BERNES 330 1

BIACHES 358 1

BOUCHAVESNES-BERGEN 341 1

BOUVINCOURT-EN-VERMANDOIS 155 1
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BRIE 341 1

BUIRE-COURCELLES 242 1

BUSSU 217 1

CARTIGNY 742 1

CLERY-SUR-SOMME 541 1

COMBLES 795 1

DEVISE 48 1

DOINGT 1 334 3

DRIENCOURT 98 1

EPEHY 1 232 3

EQUANCOURT 308 1

ESTREES-MONS 564 1

ETERPIGNY 174 1

ETRICOURT-MANANCOURT 529 1

FEUILLERES 143 1

FINS 286 1

FLAUCOURT 296 1

FLERS 178 1

GINCHY 69 1

GUEUDECOURT 100 1

GUILLEMONT 140 1

GUYENCOURT-SAULCOURT 145 1

HANCOURT 102 1

HARDECOURT-AUX-BOIS 73 1

HEM-MONACU 125 1

HERBECOURT 201 1

HERVILLY 165 1

HESBECOURT 57 1

HEUDICOURT 537 1

LESBOEUFS 151 1

LIERAMONT 222 1

LONGAVESNES 84 1

LONGUEVAL 280 1

MARQUAIX 220 1

MAUREPAS 198 1

MESNIL-BRUNTEL 300 1

MESNIL-EN-ARROUAISE 146 1

MOISLAINS 1 228 2

NURLU 399 1

PERONNE 7 737 18

POEUILLY 106 1

RANCOURT 196 1
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ROISEL 1 740 4

RONSSOY 579 1

SAILLY-SAILLISEL 483 1

SOREL 170 1

TEMPLEUX-LA-FOSSE 143 1

TEMPLEUX-LE-GUERARD 208 1

TINCOURT-BOUCLY 377 1

VILLERS-CARBONNEL 321 1

VILLERS-FAUCON 649 1

VRAIGNES-EN-VERMANDOIS 157 1

TOTAL 85

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  d’Amiens sis  14,  rue
Lemerchier 80000 Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Péronne, le président de la
communauté de communes de la Haute Somme ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 16 octobre 2015
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général,
signé : Jean-Charles GERAY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA
SOMME

Objet : Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture, section « structures,
économie des exploitations et coopératives »

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L 331-1 à L 331 -12 et les textes pris pour leur application
Vu la loi n° 1995.95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture et notamment son article 10 ;
Vu la loi n 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole ;
Vu le décret n° 1999.731 du 26 août 1999 relatif à la commission départementale d’orientation de l’agriculture, notamment ses articles
3 à 6;
Vu le décret n° 1999-964 du 25 novembre 1999 relatif aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural (partie
réglementaire) ;
Vu le décret n 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
Vu le décret du 2 juillet 2012 nommant Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ;
Vu le décret du 31juillet 2014 nommant Madame Nicole KLEIN, préfète de la Région Picardie, préfète de la
Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sols ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2009 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 28 décembre 2009 portant sur la création et la composition des sections spécialisées de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 février 2011 établissant le schéma directeur départemental des structures de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2012 modifié portant nomination des membres de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  27  décembre  2012  modifié  portant  sur  la  nomination  des  membres  des  sections  spécialisées  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture ;
Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires et de
la mer de la Somme en date du 30 mars 2015 ;
Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation de signature d’ordre général, de la direction départementale des territoires et de la mer de la
Somme en date du 4 août 2015 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Madame ROUSSELLE Corinne à HANGEST-EN-SANTERRE et
enregistrée complète le 06/03/2015 ;
Vu l’avis du préfet de l’Oise ;
Vu l’avis du préfet du Val d’Oise ;
Vu l’avis du préfet des Yvelines ;
Vu l’avis de l’exploitant en place, Monsieur GORE Francis ;
Vu l’avis des propriétaires ;
Considérant la surface sollicitée de 254,731 ha ;
Considérant que la surface exploitée par le preneur en place, Monsieur GORE Francis, âgé de 50 ans est de 266 ha ;
Considérant que la surface déclarée exploitée dans la demande susvisée par la société, SCEA FESCAMPS est de 163,35 ha ;
Considérant que la surface exploitée au sein de la société, SCEA FESCAMPS par Madame ROUSSELLE Corinne, âgée de 47 ans
sera, après reprise, de 418,081 ha soit 5,23 UR ;
Considérant l’absence de concurrence durant le délai d’attente fixé par le point II de l’article R331-5 du code rural et de la pêche
maritime ;
Considérant que l’une des orientations du schéma directeur départemental des structures est de maintenir une agriculture créative,
entreprenante et performante ;

ARRÊTE

Article1er
L’autorisation d’exploiter  est  accordée  à Madame ROUSSELLE Corinne pour une surface  de  254,731 ha de terres,  objet  de la
demande en supplément de la superficie déjà exploitée au sein de la société, SCEA FESCAMPS de 163,35 ha, dont les parcelles sont
listées en annexe I.
Article 2
Le secrétaire  général  de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés.

Fait à Amiens, le 31 août 2015
P/la Préfète et par délégation
P/Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et par délégation
Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Jean-Luc BECEL
ANNEXE I
liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à Madame ROUSSELLE

Communes Référence cadastrale Surface (ha)

CHAVENCON B 61 0,002

CHAVENCON ZC 57 1,8308

CHAVENCON B 60 0,0045

CHAVENCON B 373 0,0422

CHAVENCON B 375 0,0138

CHAVENCON B 377 0,0067

CHAVENCON B 392 24,0364

CHAVENCON ZB 23 5,1823

CHAVENCON ZC 12 4,6936

CHAVENCON ZC 16 0,4109

CHAVENCON ZC 42 0,3202

CHAVENCON ZC 46 0,385

CHAVENCON ZC 59 0,0000

CHAVENCON ZC 31 0,88

CHAVENCON ZC 41 4,5183

CHAVENCON A 27 0,197

CHAVENCON ZC 44 2,43

120



CHAVENCON B 382 0,1594

CHAVENCON ZC 51 30,9205

CHAVENCON ZC 29 9,969

CHAVENCON ZC 38 1,859

CHAVENCON ZC 17 0,5845

CHAVENCON B 390 1,104

CHAVENCON A 323 0,0208

CHAVENCON A 29 3,538

CHAVENCON A 28 3,5085

CHAVENCON A 23 2,63

CHAVENCON ZC 30 4,2015

CHAVENCON B 378 0,511

GAILLON SUR MONTCIENT A 27 0,9904

GAILLON SUR MONTCIENT A 28 2,523

GAILLON SUR MONTCIENT A 31 0,7991

GAILLON SUR MONTCIENT B 70 0,87

GAILLON SUR MONTCIENT B 66 1,5148

GAILLON SUR MONTCIENT B 55 0,4862

GAILLON SUR MONTCIENT B 47 0,23

GAILLON SUR MONTCIENT B 40 0,245

GAILLON SUR MONTCIENT A 79 1,377

GAILLON SUR MONTCIENT A 20 3,359

GAILLON SUR MONTCIENT A 59 1,5

GAILLON SUR MONTCIENT A 60 0,033

GAILLON SUR MONTCIENT A 5 0,8585

GAILLON SUR MONTCIENT A 4 4,3815

GAILLON SUR MONTCIENT A 78 2,0981

GAILLON SUR MONTCIENT B 56 3,216

GAILLON SUR MONTCIENT A 40 9,4381

GAILLON SUR MONTCIENT A 15 0,2109

GAILLON SUR MONTCIENT A 30 5,5912

GAILLON SUR MONTCIENT A 62 0,4916

GAILLON SUR MONTCIENT A 61 0,023

GAILLON SUR MONTCIENT A 41 8,4461

GAILLON SUR MONTCIENT A 21 3,3665

GAILLON SUR MONTCIENT A 39 4,5683

GAILLON SUR MONTCIENT A 32 6,024

SERAINCOURT X 19 8,8968

SERAINCOURT W 11 4,3925
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SERAINCOURT ZA 2 2,936

SERAINCOURT ZA 1 6,537

SERAINCOURT X 34 1,0807

SERAINCOURT X 32 2,4219

SERAINCOURT W 10 4,895

SERAINCOURT X 46 11,85

TESSANCOURT SUR AUBETTE A 4 2,64

TESSANCOURT SUR AUBETTE A 2 3,8805

TESSANCOURT SUR AUBETTE C 49 13,0747

TESSANCOURT SUR AUBETTE C 48 0,6615

TESSANCOURT SUR AUBETTE C 64 3,9598

TESSANCOURT SUR AUBETTE C 63 3,5706

TESSANCOURT SUR AUBETTE C 1 6,67

TESSANCOURT SUR AUBETTE A 3 3,676

TESSANCOURT SUR AUBETTE A 1 5,6788

AUTRES

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE PICARDIE

Objet : Arrêté D-PRPS-MS-GDR-2015-438 portant renouvellement de la composition du
Comité de Protection des Personnes « NORD OUEST II » (AMIENS).

VU le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du Code de la santé publique relatif aux recherches médicales ;
VU le chapitre II du titre II du livre 1er de la première partie du Code de la santé publique relatif aux Comités de protection des
personnes et autorité compétente ;
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
VU le décret du président de la République du 05 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
VU la décision du 06 juillet 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
VU l'arrêté  ministériel du 31 mai 2012 portant renouvellement de l’agrément des Comités de Protection des Personnes "NORD-
OUEST I", "NORD-OUEST II", "NORD-OUEST III" et "NORD-OUEST IV" au sein de l'interrégion de recherche clinique "NORD-
OUEST" ;
CONSIDERANT les candidatures reçues à l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;

ARRETE

Article 1er : 
PREMIER COLLEGE :
Dans la catégorie "Personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche biomédicale dont au
moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence en matière de biostatistiques ou d'épidémiologie" : 
Membres titulaires :
-  Monsieur  le  Professeur  Michel  ANDREJAK,  Professeur  des  universités,  praticien  des  hôpitaux,  médecin  directeur  du  Centre
Régional de Pharmacovigilance d’AMIENS, Chef du service de pharmacologie clinique du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens.
- Monsieur le Professeur Francis PERDU, pharmacien, Professeur émérite à l’université de Picardie Jules Verne, ancien enseignant de
biomathématiques, biophysique et biostatistiques à l’université de Picardie en qualité de personne qualifiée en raison de sa compétence
en matière de biostatistiques.
- Monsieur le Docteur Guillaume DESCHASSE, médecin, praticien hospitalier Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens, en qualité
de personne qualifiée en raison de sa compétence en matière de biostatistiques.
-  Monsieur  le  Docteur  Jean-Marie  LE  BORGNE,  praticien  hospitalier,  Chef  de  service  en  anesthésie-réanimation  du  Centre
Hospitalier de LAON.
Membres suppléants :
- Monsieur le Docteur Léonardo ESPEJO FLORES, praticien contractuel, psychiatre au pôle Nord du Centre Hospitalier spécialisé
Philippe PINEL à DURY.
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- Monsieur le Docteur Gérard KRIM, praticien hospitalier, responsable de l’unité de réanimation pédiatrique du Centre Hospitalier
Universitaire d’AMIENS.
- Madame le Docteur Sarah BENZINEB, psychiatre à l’EPSMD de l’Aisne.
- Madame le Docteur Isabelle  HENRY DESAILLY,  praticien hospitalier  dans le service de rhumatologie du Centre Hospitalier
Universitaire d’AMIENS.
Dans la catégorie "Médecin généraliste" : 
Membre titulaire :
- Monsieur le Docteur Patrice NOUGEIN.
Membre suppléant :
- Monsieur le Docteur Dominique BATS.
Dans la catégorie "Pharmacien hospitalier" :
Membre titulaire :
- Monsieur Pierre BOU, Chef du service de pharmacie centrale du Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS.
Membre suppléant :
- Madame Mercedes MARIANI, Chef du service de pharmacie du Centre Hospitalier de SAINT-QUENTIN.
Dans la catégorie "Infirmiers" :
Membre titulaire :
- Madame DEPRET- ROHMER, cadre supérieur de santé au Centre Hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon.
Membre suppléant :
- Monsieur Patrick LEBLANC, infirmier au service d'oncologie hématologie du Centre Hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon.
DEUXIEME COLLEGE :
Dans la catégorie "Personnes qualifiées en raison de leur compétence à l’égard des questions d’éthique" :
Membre titulaire :
- Monsieur le Docteur André REIMERINGER
Membre suppléant :
- Monsieur le Docteur Alain HERMANT, praticien hospitalier au Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS, membre titulaire de
l’espace éthique hospitalier AMIENS-PICARDIE.
Dans la catégorie "psychologue" :
Membre titulaire :
- Monsieur Thierry BOURGUEIL, psychologue au Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS
Membre suppléant :
(poste à pourvoir)
Dans la catégorie "travailleur social" :
Membre titulaire :
- Madame Jocelyne KLIGLICH-SEGUR, cadre socio-éducatif au Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS. 
Membre suppléant :
- Monsieur Julien DEBAYE, assistant de service hospitalier au Centre Hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon
Dans la catégorie "Personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique" :
Membre titulaire :
- Monsieur Timothy PERERA, Directeur de Société.
- Madame Elodie GALLET, responsable du service des Affaires Juridiques du Centre Hospitalier intercommunal de Compiègne-
Noyon.
Membre suppléant :
(poste à pourvoir)
(poste à pourvoir)
Dans la catégorie "Représentants des associations de malades et d’usagers du système de santé" :
Membres titulaires :
- Madame Marie-Pierre BERGERET de France ALZHEIMER OISE.
- Monsieur Jean LIDOR du groupement départemental de la SOMME de la Fédération Nationale des Accidents du Travail et des
Handicapés.
Membres suppléants :
- Madame Mireille MINARD de l’association « Lecture et Musique à l’hôpital » au Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS
(poste à pourvoir)
Article 2 : 
Les membres du Comité de Protection des Personnes "NORD-OUEST II" sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 
Article 3 :
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du 1er octobre 2015.
Article 4 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la SOMME et notifié :
- à Monsieur le Professeur Michel ANDREJAK ;
- à Monsieur le Professeur Francis PERDU ;
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- à Monsieur le Docteur Guillaume DESCHASSE ;
- à Monsieur le Docteur Jean-Marie LE BORGNE ;
- à Monsieur le Docteur Léonardo ESPEJO FLORES ;
- à Monsieur le Docteur Gérard KRIM ;
- à Monsieur le Docteur Patrice NOUGEIN ;
- à Monsieur le Docteur Dominique BATS ;
- à Monsieur Pierre BOU ;
- à Madame Mercedes MARIANI ;
- à Madame DEPRET-ROHMER ;
- à Monsieur Patrick LEBLANC ;
- à Monsieur le Docteur André REIMERINGER ;
- à Monsieur le Docteur Alain HERMANT ;
- à Monsieur Thierry BOURGUEIL ;
- à Madame Jocelyne KLIGLICH-SEGUR ;
- à Monsieur Julien DEBAYE ;
- à Monsieur Timothy PERERA ;
- à Madame Elodie GALLET ;
- à Madame Marie-Pierre BERGERET ;
- à Monsieur Jean LIDOR ;
- à Madame Mireille MINARD.
Une copie sera adressée au :
- Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes – Direction générale de la santé ;
- Directeur Général de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de Santé.
Article 5 : 
Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des
formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de M. le Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire – CS 73706 –
80037 Amiens
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé sis 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.

A Amiens le 7 octobre 2015
Le Directeur général 
Signé : Christian DUBOSC

Objet : Avis de la commission de sélection d’appel à projets médico-sociale

Conformément  à  l'article  L.  313-1-1  du  Code  de  l'Action  Sociale  et  des  Familles  relatif  à  la  procédure  d'appel  à  projets  et
d'autorisation, l’Agence Régionale de Santé de Picardie a lancé un appel à projets pour la création d’une Unité d’Enseignement en
Maternelle (UEM) pour 7 enfants avec Autisme ou TED sur le département de l’Aisne.
Deux candidatures ont été reçues à l’ARS de Picardie et ont été déclarées recevables.
La commission de sélection d’appel à projets médico-sociale, placée auprès du Directeur Général de l’ARS de Picardie, s’est réunie le
jeudi 15 octobre 2015 et a établi le classement suivant des projets au regard des critères fixés par le cahier des charges :

N° PORTEUR DE PROJET IMPLANTATION DU PROJET

1 Autisme 02 École Georges Bachy de Saint-Quentin et dans un rayon d’intervention de 30 km

2 Groupe EPHESE École Georges Bachy de Saint-Quentin et dans un rayon d’intervention de 20 km

L’avis  de  la  commission  de  sélection  d’appel  à  projets  médico-sociale  fera  l’objet  d’une  publication  aux  Recueils  des  Actes
Administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Somme  et  de  la  Région  Picardie,  ainsi  que  sur  le  site  Internet  de  l’ARS  Picardie  :
www.ars.picardie.sante.fr.

Fait à Amiens, le 22 octobre 2015
Le Directeur Général de l’ARS Picardie,
Signé : Christian DUBOSQ
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	arrêtés de la préfète de département
	cabinet
	Objet : Arrêté n°15/584 du 30 septembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection au « Café de l'Hôtel de Ville » 4 rue Raymond de Wazières à Acheux en Amiénois (80560)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/585 du 30 septembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection au « Café de la Place », 60 rue de Maurepas à Cléry-surSomme (80200)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/586 du 30 septembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection au « Bar-Tabac de la Poste » 29 rue Roger Salengro à FRESSENNEVILLE (80390)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/587 du 08 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à M. Christophe LOMBARD, gérant de La Maison de la Presse, 35 rue Jules Guesde à FRESSENNEVILLE (80390)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/588 du 30 septembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à M. Philippe MATTE, gérant de La Civette, 28 rue de la Ferté à SAINT VALERY SUR SOMME (80230)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/591 du 30 septembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl FLIX'ARCHES pour l’établissement exploité sous l’enseigne « Mc Donald’s », Zac Les Hauts du Val de Nièvre à VILLE LE MARCLET (80420)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/592 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à M. Benjamin BERTHET, gérant de « Le Mascaret », 5 rue Carnot à LE CROTOY (80550)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/593 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sas BRICOLINE pour l’établissement exploité sous l’enseigne « Bricomarché » 55 rue de Paris à MUILLE VILLETTE (80400)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/594 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à M. Bruno FLAMENT, gérant du « Comptoir des Gourmets », 4 rue de Birmingham à ALBERT (80300)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/595 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl SONIALAK pour l’établissement exploité sous l’enseigne « Coccinelle », 1 rue du Nouveau Monde à ROISEL (80240))
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/596 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à Madame Mélanie MENTION, gérante de la Sarl Maison MENTION, Boulangerie-Pâtisserie, 10 Place de la République à POIX DE PICARDIE (80290)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/597 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à l’Eurl « TLR NEGOCE », rue Gilles de Gennes-ZI La Chapelette à PERONNE (80200)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/598 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à M. Benoit FAVRE, directeur du CAMPING LE ROYON, 1271 route de Quend à FORT MAHON PLAGE (80120)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/599 du 1er octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection au parc de la préhistoire SAMARA, rue d’Amiens à la LA CHAUSSEE TIRANCOURT (80310)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/600 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 30 rue Raymond de Wazières à ACHEUX EN AMIENOIS (80560)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/601 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 54 rue Sadi Carnot à Ailly sur Noye (80250)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/602 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 2 rue Brossolette à AILLY SUR SOMME (80470)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/603 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 2 Place du Commandant Seymour à AIRAINES (80270)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/604 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 36 rue de Birmingham à ALBERT (80300)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/605 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 8 Avenue de la Libération à BEAUCAMPS LE VIEUX (80430)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/606 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 39 route Nationale à BERNAVILLE (80370)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/607 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, Place de la République à CHAULNES (80320)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/608 du 02 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection au CIC Nord-Ouest, 30 rue du Commandement Unique à DOULLENS (80600)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/609 du 02 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection au CIC Nord-Ouest, 3 rue Saint-Pierre à ROYE (80700)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/610 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 165 Avenue du Général Foy à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/611 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 210 Avenue Louis Blanc à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/612 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 64 rue Saint-Leu à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/613 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 176 Chaussée Jules Ferry à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/614 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 7 Boulevard de Belfort à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/615 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ESPACE LAVERIE, 10 rue Florimond Leroux à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/616 du 05 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Ville de Cagny (80330)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/617 du 06 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection à la Sas Commerces Rendement, pour l’établissement exploité sous l’enseigne « Les Halles », 22 bis rue du Général Leclerc à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/618 du 06 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à la CLINIQUE VICTOR PAUCHET de BUTLER, 2 Avenue d’Irlande à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/619 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Selarl Charles MALTHIEU, cabinet dentaire, 11 ter du Duthoit à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/620 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à Madame Andrée JONVILLE, gérante de CAP FLEURS, pour l’établissement exploité sous l’enseigne « FLEURIDEE », 4 rue Duméril à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/621 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à CUIR CITY.COM, 24 rue des Jacobins à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/622 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl Métal 47 pour son établissement exploité sous l’enseigne « SALON DE COIFFURE FRANCK PROVOST », 10/12 rue de Beauvais à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/623 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la SAS LBDM - Optique – 9 Allée des Fleurs , centre Oasis à DURY (80480)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/624 du 06 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à Amiens-Métropole, pour le MUSEE DE L’HOTEL DE BERNY, 34/36 rue Victor Hugo à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/625 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la Sarl ALGORITHME RACING PERFORMANCE, rue Hélène Boucher à RIVERY (80136)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/626 du 06 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection à Saint-Merri Amiens, 1 bis Avenue de la Défense Passive à RIVERY (80136)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/627 du 06 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à la S.A.S. NEW LOOK, 10 rue Ernest Cauvin à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/628 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à la S.a BOULANGER, 29 Avenue de Grèce, Zac Vallée des Vignes à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/629 du 06 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection à la Sarl J2F, « SPAR » 8 Place Parmentier à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/630 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à L'Atelier des Jumeaux (restaurant) 109 bis route de Rouen à PONT DE METZ (80480)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/631 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à « Couleur Café », 8 rue des Bondes à AMIENS
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/632 du 06 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à M. Jean-François VIVIANI, gérant du bar-tabac « LA BUTTE », 114 rue de Cagny à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/633 du 06 octobre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection à M. Benjamin DACHON, gérant de « Le Celtique », 19/21 rue de Paris à AMIENS
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/634 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 1 Chaussée du Bois à ABBEVILLE (80100)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/635 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 15 rue du Pont aux Brouettes à ABBEVILLE (80100)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/636 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 517 rue de Cagny à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/637 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 60 rue des Trois Cailloux à Amiens (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/638 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 169 rue Jules Barni à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/639 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 43 rue Vanmarcke à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/640 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 8 rue du 8 mai 1945 à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/641 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 39 Boulevard Maignan Larivière à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/642 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 136 Chaussée Saint-Pierre à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/643 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Agricole Brie Picardie, 6 rue Marius Petit à CAMON (80450)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/644 du 02 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection au CIC Nord-Ouest, 357 Boulevard Saint-Quentin à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/645 du 02 octobre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection au Crédit Lyonnais, centre commercial rue Pierre Rollin à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/646 du 02 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection à la Banque Populaire du Nord, Boulevard Michel Strogoff à BOVES (80440)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/647 du 02 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection à la Banque Populaire du Nord 187 Chaussée Saint-Pierre à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°15/648 du 02 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection à la Banque Populaire du Nord, 2 bis Boulevard de Pont Noyelle à AMIENS (80000)
	ARRETE

	Objet : Arrêté n°2015/654 du 06 octobre 2015 portant modification d’un système de vidéoprotection de la commune d’Airaines
	ARRETE


	direction des affaires juridiques et de l'administration locale
	Objet : Arrêté constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de communes de la région de Oisemont - Rectificatif
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de communes du Doullennais - Rectificatif
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de communes de la région d’Hallencourt - Rectificatif
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté constatant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de communes du canton de Montdidier - Rectificatif
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté constant la représentativité au sein du conseil communautaire de la communauté de communes de la Haute Somme - Rectificatif
	ARRÊTE


	Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme
	Objet : Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture, section « structures, économie des exploitations et coopératives »
	ARRÊTE



	autres
	AGENCE REGIONALE DE SANTE DE PICARDIE
	Objet : Arrêté D-PRPS-MS-GDR-2015-438 portant renouvellement de la composition du Comité de Protection des Personnes « NORD OUEST II » (AMIENS).
	ARRETE

	Objet : Avis de la commission de sélection d’appel à projets médico-sociale



